
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11834

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dysfonctionnement des systèmes d'assistance avancée à la conduite
Question écrite n° 11834

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre des transports sur la nécessité de mieux prévenir les mises
en défaut régulières des systèmes d'assistance avancée à la conduite (connus sous l'acronyme anglais « ADAS
» signifiant advanced driver-assistance systems) rendus obligatoires dans le cadre du nouveau règlement
européen visant à améliorer la sécurité routière (GSR2). Ces systèmes, qui aident notamment à freiner en
urgence, à rester dans sa voie ou à réguler la vitesse, sont faits pour éviter des accidents. Il arrive cependant
qu'ils réagissent à un danger qui n'en est pas un. Ces déclenchements intempestifs, ayant conduit à des
accidents graves, voire mortels, comme aux États-Unis d'Amérique, engendrent actuellement peur et méfiance
chez de nombreux conducteurs. Aussi, serait-il particulièrement opportun qu'un organisme indépendant, tel que
celui qui valide la conformité des nouveaux modèles de véhicules, par exemple, puisse tester n'importe quel
véhicule dans des conditions de roulage représentatives de la circulation réelle de manière à évaluer les
éventuelles conditions de mise en défaut des ADAS. De même, la création d'une base de données de cas
clients circonstanciés permettrait de recenser les différents cas de problème rencontrés de sorte que tous les
retours d'expérience utilisateurs puissent faire l'objet de croisements. Enfin, tant qu'il n'y aura pas de
réglementation définie à l'échelle européenne, aucune responsabilité juridique ne pourra être engagée à
l'encontre des constructeurs automobiles ou des réparateurs. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend prendre afin d'éviter les dysfonctionnements trop souvent constatés des dispositifs d'aide à
la conduite.
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